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Campagne 2025-2026 du Pass'Sport
Question écrite n° 8695

Texte de la question

M. Stéphane Peu interroge Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur la campagne
2025-2026 du dispositif Pass'Sport. Instauré en 2021, le Pass'Sport est une aide financière de l'État visant à
encourager la pratique sportive chez les jeunes qui rencontrent des obstacles d'ordre financier, social ou liés à
un handicap. Initialement prévu pour les 6 à 18 ans (20 ans pour les jeunes en situation de handicap et 30 ans
pour les bénéficiaires de l'AAH) et d'un montant de 50 euros, cette aide permet de prendre en charge tout ou
une partie des frais dans une association ou structure affiliée à une fédération sportive ou une association
agréée non affiliée mais domiciliée dans un quartier prioritaire de la ville ou soutenue par le programme cités
éducatives de l'État. Si ce dispositif n'a pas encore atteint l'objectif fixé de 2 millions de jeunes débutant une
pratique sportive, pour des raisons bien identifiées (manque de publicité, exclusion des fédérations du sport
scolaire...), il a néanmoins rencontré un public dont le nombre augmente sensiblement année après année. Pour
autant, le Gouvernement a annoncé le 24 juin 2025 une modification du champ des bénéficiaires pour la
prochaine campagne du dispositif. Désormais, seuls les jeunes âgés de 14 à 17 ans pourront profiter du
dispositif. Nonobstant l'augmentation du montant de l'aide passant ainsi de 50 à 70 euros, il paraît difficilement
compréhensible d'exclure les enfants âgés de 6 à 13 ans. Or la pratique sportive débute souvent dès le plus
jeune âge. Alors que 37 % des enfants âgés de 6 à 10 ans n'atteignent pas les recommandations de l'OMS en
matière d'activité physique, cette réduction du périmètre est préoccupante pour M. le député. En effet, elle
aggravera le phénomène de sédentarité des jeunes avec les conséquences néfastes en matière de santé
publique. Alors que la grande cause nationale de 2024 concernait la pratique sportive chez les jeunes, en lien
avec le plus grand évènement sportif mondial que la France accueillait, les Jeux Olympiques de Paris 2024,
cette décision est d'autant plus incompréhensible. M. le député s'inquiète, en outre, particulièrement pour les
jeunes issus des quartiers populaires pour qui le Pass'Sport était un appui important, ainsi que pour la pérennité
d'associations domiciliées dans les quartiers politique de la ville qui recevaient cette aide. Aussi, il souhaite
connaître les raisons d'une telle décision et savoir si le Gouvernement envisage de revenir sur cette dernière au
regard de ses conséquences délétères.
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